
Chambres d’agriculture

•	Chambre	d’agriculture	du	Maine-et-Loire	:	M.	Thierry	HAMARD	

•	Chambre	d’agriculture	de	la	Mayenne	:	M.	Jérôme	PLARD

•	Chambre	d’agriculture	de	la	Sarthe	:	M.	Michel	DAUTON

Chambres de Commerces et d’Industries

•	CCI	des	Pays	de	la	Loire	:	M.	Hervé	BRYJA

Fédérations départementales pour la pêche et la protection du milieu 

aquatique

•	FDPPMA	du	Maine	et	Loire	:	M.	André	MARCHAND

•	FDPPMA	de	la	Mayenne	:	M.	Fabien	ANGOT

•	FDPPMA	de	la	Sarthe	:	M.	Jean-Marc	VAULEE

Association de défense des inondés

•	Association	de	défense	des	inondés	«	ADPSQI	»	:	Mme	Annie	DOISNEAU

Association de défense des consommateurs

•	UFC	–	Que	Choisir	de	la	Sarthe	:	M.	Alain	ANDRE

Syndicats d’exploitations agricoles

•	FDSEA	de	la	Sarthe	:	M.	Benoit	RAGAIGNE

•	GAB	72	:	Mme	Sandrine	GOUFFIER

Filière Aquacole des Pays de la Loire

•	Filière	Aquacole	des	Pays	de	la	Loire	:	M.	Pascal	RIBAUD

Associations de protection de la nature

•	France	Nature	Environnement	72	:	M.	Ronan	D’HÉRVE

Associations de protection des moulins

•	Association	Moulins	et	Rivières	de	la	Sarthe	:	M.	Patrick	COIFFE

•	Association	pour	la	protection	des	vallées	de	l’Erve,	du	Treulon	et	de	la	Vaige	:

	 M.	Paul-Henry	DE	VITTON

Union nationale des industries de carrières et de matériaux de 

construction

•	UNICEM	des	Pays-de-la-Loire	:		M	Paul-Émile	BOURON

Représentants des usagers, des propriétaires fonciers, 

des organisations professionnelles et des associations concernées (16 membres)

Établissements publics

•	Agence	de	l’eau	Loire-Bretagne	:	Mme	Maud	COURCELAUD

•	Centre	Régional	des	Propriétés	Forestières	(CRPF)	:	M.	Jean-Noël	MOUTIER

•	Office	Français	de	Biodiversité	:	M.	Thibaut	LARDUINAT

Préfectures

•	M.	le	Préfet	de	la	Région	Centre-Val	de	Loire,	coordonnatrice	du	Bassin

	 Loire-Bretagne	ou	son	représentant

•	M.	le	Préfet	du	Maine-et-Loire	ou	son	représentant

•	M.	le	Préfet	de	la	Mayenne	ou	son	représentant

•	M.	le	Préfet	de	la	Sarthe	ou	son	représentant

Directions Départementales des territoires

•	DDT	du	Maine-et-Loire	:	M.	Marc	ANDRE

•	DDT	de	la	Mayenne	:	M.	Alexandre	ROUX

•	DDT	de	la	Sarthe	:	M.	Raphaël	CHAUSSIS

DREAL

•	DREAL	Pays	de	la	Loire	:	M.	François-Jacques	CHENAIS

Agence Régionale de Santé

•	ARS	Pays	de	la	Loire	:	Mme	Sandra	BERLIN

Représentants de l’Etat et de ses établissement publics (12 membres)

Conseil régional

•	Conseil	régional	des	Pays	de	la	Loire	:	Mme	Anne	BEAUCHEF

 
Conseils départementaux

•	Conseil	départemental	du	Maine-et-Loire	:	Mme	Roselyne	BIENVENU

•	Conseil	départemental	de	la	Mayenne	:	M.	Sylvain	ROUSSELET

•	Conseil	départemental	de	la	Sarthe	:	M.	Daniel	CHEVALIER

 

Commune et CdC 

49

•	Angers	Loire	Métropole	:	M.	Jean-François	RAIMBAULT	

•	CdC	Anjou	Loir	Sarthe	:	Mme	Sylvie	LECOURT

•	CdC	Vallées	du	Haut	Anjou	:	M.	Marc-Antoine	DRIANCOURT

53

•	Bouessay	:	M.	Pierre	PATERNE

•	La	Bazouge	de	Chéméré	:	Mme	Marthe	CHRÉTIEN

•	CdC	des	Coëvrons	:	M.	Xavier	SEIGNEURET

72

•	CdC	Pays	Sabolien	:	M.	Antoine	d’AMECOURT

•	CdC	Loué-Brûlon-Noyen	:	M.	Marc	BAUDRY

•	CdC	Pays	Fléchois	:	M.	Jean-Claude	BOIZIAU

•	CdC	Orée	de	Bercé-Belinois	:	M.	Jean-Yves	BOURGE

•	CdC	Champagne	Conlinoise	et	Pays	de	Sillé	:	M.	Stéphane	BRUNET

•	CdC	Val	de	Sarthe	:	M.	François	GARNIER

•	CdC	Sud-Est	Manceau	:	M.	Pascal	CHAUVEAU

•	Fontenay-sur-Vègre	:	Mme	Monique	LHÔPITAL

•	La	Suze-sur-Sarthe	:	Mme	Delphine	DELAHAYE

•	Le	Mans	Métropole	:	M.	Abdelmajid	EL	ARRASSE

•	Téloché	:	M.	Gérard	LAMBERT

•	Yvré-le-Pôlin	:	Mme	Corinne	LÉGUILLON

	

Syndicat d’eau potable

•	53	Régie	des	Eaux	des	Coëvrons	:	M.	Alain	BARILLER

•	72	Syndicat	Intercommunal	d’adduction	eau	potable	Charnie	et	Champagne	:	

M.	Dominique	DEFAY

 

Syndicat de rivière et GEMAPI

•	49	Syndicat	des	Basses	Vallées	Angevines	et	de	la	Romme	:

 M.	Jacques	BLONDET

•	53/72	Syndicat	de	Bassin	entre	Mayenne	et	Sarthe	:	Mme	Adélaïde	DEJARDIN

•	72	Syndicat	Mixte	Vègre,	Deux-Fonts	et	Gée	:	M.	Marc	FRONTEAU

•	72	Syndicat	Mixte	Sarthe	Est	Aval	Unifié	:	M.	Bruno	CORBIN

Représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux (28 membres)

56	membres	au	sein	de	la	CLE	Sarthe	aval,

dont	24	dans	le	bureau	(en gras)

Composition de la Commission locale de l’eau
D’après l’arrêté 2024-0024 du 6 février 2024

élus locaux

28 sièges (50%)

usagERs

16 sièges
(29%)

état & 
éts publics

12 sièges (21%)

commission locale de l’eau • saGe saRTHe aVal
Syndicat du Bassin de la Sarthe
1	Place	Saint	Léonard	•	72	130	SAINT-LÉoNARD-DES-BoIS
Tél.	02	33	82	22	72	•	contact@bassin-sarthe.org
www.bassin-sarthe.org


